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Les nouvelles règles relatives à l’établissement d’une procédure contradictoire
pour les réseaux sociaux et les services de plateformes de partage de vidéos, qui
ont été introduites lors de la dernière révision de la Netzwerkdurchsetzungsgesetz
(loi d’application du droit sur les réseaux sociaux – NetzDG) par la Gesetz zur
Änderung des Netzwerkdurchsetzungsgesetzes (loi portant modification de la
NetzDG) du 3 juin 2021 sont entrées en vigueur en Allemagne le 1 er octobre 2021.
Pour les services de plateformes de partage de vidéos, la procédure contradictoire
est déjà appliquée à une section particulière, à savoir les vidéos et les émissions
générées par les utilisateurs, depuis le 28 juin 2021. Depuis le 1 er octobre, outre
les réseaux sociaux déjà couverts, les services de plateformes de partage de
vidéos doivent également prévoir une procédure correspondante pour les
contenus qui ne sont pas des vidéos ou des émissions générées par les
utilisateurs. 

Selon le nouvel article 3b de la NetzDG, les fournisseurs sont tenus de mettre en
place une procédure efficace et transparente d’examen des décisions de
suppression ou de blocage de l’accès aux contenus. Cela permet à la fois au
plaignant (= la personne qui s’est plainte du contenu d’un tiers) et à l’utilisateur
pour qui le contenu incriminé a été stocké (créateur du contenu) d’introduire un
recours si, sur la base d’une plainte concernant un contenu (présumé) illicite, le
fournisseur de services a décidé de supprimer ou de bloquer l’accès à ce contenu.
Cette procédure contradictoire exige le dépôt d’une requête motivée dans les
deux semaines suivant la décision du fournisseur de services. À cette fin, les
fournisseurs de services doivent proposer une procédure facilement identifiable
par l’utilisateur, permettant une prise de contact simple par voie électronique et
une communication directe avec le fournisseur. En ce qui concerne la garantie de
la transparence, la loi prévoit de la concrétiser davantage. Au cas où les
fournisseurs souhaitent faire droit à la position contradictoire, ils doivent
immédiatement informer le plaignant - c’est-à-dire la personne qui avait
initialement signalé un contenu supposé illicite - du contenu de l’avis
contradictoire et lui donner la possibilité de faire des commentaires dans un délai
raisonnable. Les parties concernées doivent également être informées à l’avance
de cette possibilité. Toutefois, les fournisseurs doivent veiller à ce que l’identité
des parties impliquées dans la procédure ne soit pas divulguée. En ce qui
concerne la décision de révision requise de la part les fournisseurs à la suite de
l’avis contradictoire, il faut également s’assurer qu’elle n’est pas prise par une
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personne impliquée dans la décision initiale, et qu’elle est motivée et
communiquée sans délai aux parties concernées.  Toutefois, en vertu de
l’exception visée à l’article 3b, par. 3, phrase 4 de la NetzDG, un examen de l’avis
contradictoire par les fournisseurs n’est pas nécessaire dès lors que le contenu
est manifestement une communication commerciale indésirable ou une
communication en infraction avec les conditions générales du fournisseur qui a
été partagée par l’utilisateur avec d’autres utilisateurs ou rendue accessible au
public dans de nombreux cas, et que l’avis contradictoire n’a manifestement
aucune chance d’aboutir. Cette exemption sert de garde-fou contre les abus de la
procédure contradictoire dans des cas relevant manifestement du domaine de la
publicité.  La révision de la NetzDG à l’origine des modifications a également
servi, pour une part, à mettre en œuvre les articles 28a et 28b de la Directive
Services de médias audiovisuels de l’UE. Auparavant, les services de plateformes
de partage de vidéos pouvaient d’ores et déjà être régis par la NetzDG dans la
mesure où ils étaient (aussi) couverts par la définition de réseau social. En
revanche, les plateformes qui, indépendamment de leurs fonctions de réseau
social, ne diffusent que des contenus spécifiques, par exemple portant sur un seul
thème (comme les « Let’s Play » des jeux vidéo), dans les messages des
utilisateurs n’ont pas été incluses. Désormais, avec l’extension aux services de
plateformes de partage de vidéos en général, cette restriction ne s’applique plus
et les obligations des réseaux sociaux et des services de plateformes de partage
de vidéos sont alignées en ce qui concerne les contenus délictueux.

Gesetz zur Änderung des Netzwerkdurchsetzungsgesetzes vom 3. Juni
2021 (BGBl. 2021 I/29)

https://www.bmjv.de/SharedDocs/Gesetzgebungsverfahren/Dokumente/Bgbl_NetzD
G.pdf;jsessionid=8D70A0B85DA81EF4DF4E2C1BC090D7A0.1_cid334?__blob=public
ationFile&v=2

Gesetz zur Änderung des Netzwerkdurchsetzungsgesetzes (loi portant
modification de la NetzDG) du 3 juin 2021 (BGBl. 2021 I/29)

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2

https://www.bmjv.de/SharedDocs/Gesetzgebungsverfahren/Dokumente/Bgbl_NetzDG.pdf;jsessionid=8D70A0B85DA81EF4DF4E2C1BC090D7A0.1_cid334?__blob=publicationFile&v=2
https://www.bmjv.de/SharedDocs/Gesetzgebungsverfahren/Dokumente/Bgbl_NetzDG.pdf;jsessionid=8D70A0B85DA81EF4DF4E2C1BC090D7A0.1_cid334?__blob=publicationFile&v=2
https://www.bmjv.de/SharedDocs/Gesetzgebungsverfahren/Dokumente/Bgbl_NetzDG.pdf;jsessionid=8D70A0B85DA81EF4DF4E2C1BC090D7A0.1_cid334?__blob=publicationFile&v=2


IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 3


